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La nocivite de la cire des rayons traites par HCH

Resume d'un travail presente par MM. Lubomir Fyman
et Jaroslav Svoboda, Tchecoslovaquie

Les rayons enfumes par HCH, dans la lutte contre la fausse
teigne, ont occasionne, encore apres trois ans, la mort de la colonic

dans laquelle on les a introduits, et cela au cours de quelques
heures seulement. La cire extraite des rayons en question et raffi-
nee par une ebullition d'un quart d'heure avec l'acide sulfurique
a 1 %>, fut employee ä la production des feuilles de cire gaufree.
En l'introduisant dans la colonie, nous avons pu constater jusqu'ä
430 abeilles mortes, les feuilles de cire n'etant pas utilisees ä la
construction, ou, si elles l'etaient, le 15% seulement de la surface
des feuilles introduites etait construit. Mais le plus grave, c'etait
le comportement de la reine qui, ou bien n'a pas fait sa ponte du
tout, ou bien l'a faite, mais les oeufs pondus se sont desseches ; le
couvain n'a pas pu eclore. Quand la reine mentionnee fut introduite
dans une autre colonie, eile faisait sa ponte et le couvain se deve-
loppait de fafon anormale. Lorsque la reine qui auparavant faisait
sa ponte normale, fut ä nouveau introduite dans la colonie avec
feuilles gaufrees defectueuses, a nouveau eile a cesse sa ponte.

Nous avons pris soin de verifier minutieusement, jusqu'ä quel
point une telle cire pouvait nuire dans l'usine ou sont reunies les
cires des differents apiculteurs pour etre echangees contre les
feuilles de cire gaufree. Et nous avons verifie que l'influence no-
cive de la cire extraite des rayons enfumes par HCH ne se mani-
festait qu'au moment oü plus du 50% etait atteint.

BIBLIOGRAPHIE

LA BIRUCHE
de E. Loubet de L'Hoste, ä Toulouse

La troisieme edition de ce livre, completee et amelioree tant au point de
vue du texte que des illustrations est sortie de presse 3 ans environ apres la
seconde edition. C'est dire le succes remporte par cette publication et sa methode
d'exploitation des abeilles.

Rappeions que le principe est d'utiliser les forces de deux reines dans la
meme ruche, en employant, bien entendu, les systemes de ruches usuels. II ne
s'agit done pas de la creation d'une nouvelle ruche, comme on pourrait le
supposer. Les prineipaux avantages experimentes en France et en Belgique
sont representes par :
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Le renouvellement automatique des reines, la recuperation de la chaleur, le
blocage de la ponte au moment opportun, l'excitation mutuelle des colonies,
l'occupation complete de tous les cadres de la ruche et ce qui a le plus de
valeur, un rendement tres sensiblement superieur des colonies.

La Biruche convient-elle k toutes les regions de notre pays
Pour repondre de maniere certaine et objective, des essais doivent etre en-

trepris. Notre apiculture, comme d'autres branches de l'economie nationale,
cherche sa voie en sortant tant soit peu des sentiers battus.

Pourquoi lie pas essayer d'atteindre le succes remporte par d'autres Point
n'est besoin de « partir en grand », mais nous pensons qu'il est logique de tout
tenter pour ameliorer notre apiculture.

Cette troisieme edition prefacee par M. Alin Caillas, ingenieur agricole
ä Giens (Var) ne peut et-re que recommandee ä tous les apiculteurs progressistes.
Elle^est en vente chez l'auteur, M. E. Loubet de L'Hoste, rue Peyte 12, ä

Toulouse (France), au prix de 12.50 nouveaux francs franfais.
Redaction.

Necrologie
f Ami Mingard

Le 8 septembre est decede des suites de maladie notre devoue membre,
M. Ami Mingard, de Peyres-Possens.

Agriculteur de profession, il trouva toujours le temps de s'occuper de son
rucher d'une quinzaine de colonies, auquel il donnait tous ses soins.

Entre dans la section en 1926, Ami Mingard aimait ä se rendre aux assemblies

apicoles. II rejut en 1961 le gobelet pour membre veteran de la Societe
romande d'apiculture. Nous garderons de ce eher collegue, le meilleur des
souvenirs.

Nous prions sa famille de croire ä toute notre Sympathie et lui presentons
encore, nos condoleances sinceres.

Le comite.

Communiques
Section dc Cossonay

Au debut de novembre, chaque membre recevra un bulletin de versement
pour s'aquitter de sa cotisation 1965. Vous voudrez bien lui reserver bon
accueil et le renvoyer avant le 15 novembre ; ce delai passe, les cotisations
impayees seront prises en remboursement avec une majoration pour les frais.

Le comite.

Federation cantonale neuchaleloise d'apiculture

CAISSE NOSEMA

Le dernier delai pour le paiement de la prime d'assurance Nosema, est fixe
au 30 novembre de chaque annee. Le montant de cette prime est de 50 centimes
par colonie, k payer au compte de cheque postal de la Federation, compte
23-1655 ä la Chaux-de-Fonds.

Le caissier :
Guy Lechenne, Combettes 7.5, La Chaux-de-Fonds.
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